
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

NEXITY CEDE SA PARTICIPATION DANS CILOGER A LA BANQ UE 
POSTALE  
 
Paris, le 30/06/2015 
 

 
 
Tel qu’annoncé dans le communiqué du 9 avril 2015, et après réalisation des conditions 
suspensives, Nexity a finalisé aujourd’hui la cession à La Banque Postale de sa participation de 
45% dans Ciloger.   
 
La cession de cette participation, qui n’aura pas d’impact significatif sur les comptes 2015 de 
Nexity, est effective à compter du 1er juillet 2015. 
 

 
 
 
 

ACCOMPAGNER TOUTES LES VIES IMMOBILIÈRES, C’EST L’A MBITION DE NEXITY 
Pour les particuliers, les entreprises ou les collectivités, Nexity propose la plus large gamme de conseils et d’expertises, de produits, de services 
ou de solutions afin de mieux prendre en compte les besoins de nos clients et répondre à toutes leurs préoccupations. 
Nos métiers - transaction, gestion, conception, promotion, aménagement, conseil et tous les services associés - sont désormais organisés pour les 
servir et les accompagner. Premier acteur de référence de notre secteur, nous sommes résolument engagés envers tous nos clients mais aussi 
vis-à-vis de notre environnement et de toute la société. 
 
Nexity est coté au SRD et au Compartiment A d’Euronext 
Membre des Indices : SBF80, SBF120, CACMid60, CAC Mid & Small et CAC All Tradable 
Mnemo : NXI - Code Reuters : NXI.PA - Code Bloomberg : NXI FP 
Code ISIN : FR0010112524 
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